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Le programme de simplification pour les particuliers a dõores et d®j¨ donn® lieu ¨ lõannonce de 

 
 
 
 
 

240 mesures 
pour simplifier la vie des Français 

 
 

 
 
Dans le respect dõune logique dõannonces semestrielles, 60 nouvelles mesures sont lancées dans 
le cadre de cette cinquième vague de simplification. Elles confirment lõinscription durable de la 
simplification comme vecteur de modernisation des relations entre usagers et 
administration.  
 
 
 
  

Ces nouvelles annonces de mesures de simplification visent prioritairement : 
 

 
À favoriser lõacc¯s ¨ lõautonomie des jeunes, notamment les plus fragiles 
 
 
À permettre à chacun de se former de manière continue, pour évoluer,  
se réorienter ou trouver un emploi. 
 
 
À am®liorer lõinsertion et lõacc¯s aux droits des personnes en situation de 
handicap  

 

 
 
Lõ®coute des usagers au cïur du programme de simplification 
 
Lõidentification des mesures de simplification à mettre en place sõappuie sur des méthodes 
innovantes : les enquêtes barométriques mesurant, dans le temps, le niveau de complexité 
administrative perçu par les usagers ; la plateforme Faire simple qui recueille les idées et les avis 
des usagers sur une thématique ; la réalisation dõ®tudes qualitatives et des ateliers collaboratifs 
associant usagers et administrations. Ces m®thodes sõappuient toutes sur lõ®coute et la 
participation des usagers, afin de mieux prendre en compte leurs attentes et de co-construire des 
solutions adaptées.  
 
Lõambition de la simplification est ®galement dõoffrir des services modernes et de qualité, en 
développant  de nouvelles démarches en ligne, et en permettant, par exemple, de ne plus 
transmettre des informations d®j¨ d®tenues par lõadministration en appliquant le principe 
« Dites-le-nous une fois » ou encore dõengager lõadministration dans une d®marche proactive au 
bénéfice des usagers.  
  

+ 

+ 

+ 

http://www.faire-simple.gouv.fr/
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QUELQUES MESURES QUI FACILITENT 

LA VIE DES FRANCAIS 
 

 

Dématérialiser intégralement la création dôun compte 
personnel sur le site de lôAssurance maladie en ligne 
(ameli.fr) (P63) 

 
AUJOURDõHUI, sur lõespace personnel « Mon compte AMELI » du site internet de 
lõAssurance maladie (ameli.fr), vous pouvez accéder à de nombreux services en ligne : consulter le 
détail de vos remboursements de santé, télécharger vos attestations de droits, commander une 
Carte Europ®enne dõAssurance Maladie (CEAM), ou encore g®olocaliser une borne de 
lõAssurance maladie ou un professionnel de santé. Cependant, toute premi¯re cr®ation dõun 
compte AMELI implique de formuler une demande de code provisoire transmis par voie postale 
sous huit jours ouvrés. Une fois ce code provisoire reçu, vous pouvez alors créer votre code 
dõacc¯s personnalis®. En cas de perte du courrier indiquant le code provisoire, vous ne serez donc 
pas en mesure dõutiliser les services en ligne du compte personnel AMELI et vous devrez 
renouveler cette opération longue et fastidieuse. 
 

 
DEMAIN , la cr®ation dõun compte personnel sur ameli.fr 
sera enti¯rement d®mat®rialis®e et lõobtention dõun code 
provisoire dõacc¯s au service ne sõeffectuera plus par voie 
postale mais exclusivement par voie électronique. Cela induira 
un gain de temps et une simplification pour tous les nouveaux 
usagers du compte personnel AMELI, actuellement de plus en 
plus nombreux.   
 
Échéance : premier semestre 2017 
 

  

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
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Mettre en place un site dédié à lôaccueil des talents 
internationaux (P60) 

 
HIER , lorsque vous °tes un talent international qui cherche ¨ sõinstaller en France, il nõexiste 
aucune source dõinformation g®n®raliste bilingue franais-anglais pour répondre de façon globale, 
synthétique et personnalisée à vos interrogations sur les démarches dõexpatriation pour vous-
m°me et pour votre famille. Lõabsence de cette offre de service peut alors vous faire renoncer ¨ 
vous installer en France. 
 
AUJOURDõHUI, le site www.welcometofrance.com, sera 
dédié à votre accueil   à celui de votre famille. Cette nouvelle 
offre de services vous permettra de disposer dõune 
information personnalisée en anglais et en français, sur les 
principales démarches à effectuer. Le site offrira également 
une pr®sentation p®dagogique de lõorganisation 
administrative française, des informations pratiques sur la 
France et sur les atouts de cette dernière notamment sur le 
plan professionnel. Cette plateforme constituera donc un 
outil dõattractivit® et de rayonnement ®conomique pour la 
France auprès des talents internationaux. 

Échéance : mesure effective 
 
 

 

Simplifier la justification du détachement du foyer fiscal en 
la remplaçant par une attestation sur lôhonneur pour ouvrir 
aux jeunes le bénéfice personnel de la Couverture maladie 
universelle complémentaire (CMUC) et de lôAide au 
paiement dôune complémentaire santé (ACS) (P44) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous avez moins de 25 ans et que vous souhaitez bénéficier de la 
CMUC (couverture maladie universelle compl®mentaire) ou de lõACS (aide au paiement dõune 
complémentaire santé), vous devez répondre à trois conditions : ne plus résider chez vos parents, 
être détaché de leur foyer fiscal et ne pas percevoir de pension alimentaire de leur part. 

 
DEMAIN , afin de faciliter les démarches des jeunes qui viennent de quitter le foyer parental et 
figurent toujours pour cette raison sur le dernier avis dõimposition de leurs parents, la justification 
du d®tachement du foyer fiscal des parents se fera sur simple d®claration sur lõhonneur. Votre 
accès à ces aides sera donc facilité, vous permettant dõaborder plus sereinement votre prise 
dõautonomie. 
 
 
Echéance : trimestre semestre 2017 
 
  

file://///balidfs1/Sgmap/SGMAP/330%20Simplification/9.%20Com%20externe/4.%20Evènements/9_ENT_PART_mars2017/Nouvelles_mesures/PART/www.welcometofrance.com
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Un accès à la garantie jeunes largement simplifié (mesures 
8 à 16) 

 
HIER , pour accéder à la Garantie jeunes, vous étiez contraint de justifier de votre éligibilité à ce 
dispositif par la fourniture de nombreuses pièces justificatives à votre Mission locale : une pièce 
dõidentit® valide ; un ou plusieurs justificatifs de domicile ; un relev® dõidentit® bancaire ; une 
attestation dõassurance maladie ; votre dernier avis dõimposition ; et potentiellement, des 
documents justifiant de votre situation de précarité, en particulier en cas dõabsence de soutien 
familial. Ces nombreuses exigences constituaient une véritable barrière administrative, parfois 
bloquante pour des jeunes en situation de vulnérabilité.  

  
AUJOURDõHUI, lõacc¯s ¨ la Garantie jeunes est largement simplifié.  
En effet, pour justifier que vous nõ°tes ni en emploi, ni en ®tude, ni en 
formation, votre engagement contractuel dõentr®e dans le dispositif 
Garantie jeunes (la Garantie jeunes étant un contrat conclu entre le jeune 
et la mission locale) suffit désormais (mesure 12). Il en est de même pour 
le justificatif de domicile, qui nõest plus ¨ fournir (mesure 13). De plus, lõensemble des pi¯ces 
justificatives ont été finement analysées afin de ne retenir que celles qui sont strictement 
nécessaires (mesure 12). Par exemple, vous nõavez d®sormais plus ¨ fournir dõattestation de 
sécurité sociale. Enfin, vous disposez d®sormais dõun d®lai de deux mois pour justifier de votre 
situation de pr®carit® et/ou dõabsence de soutien familial, ce qui vous permet dõint®grer le 
dispositif dõaccompagnement de façon anticipée, même si vous ne disposez pas immédiatement 
des documents nécessaires (mesure 10). Il vous est donc désormais possible de débuter votre 
d®marche dõinsertion sans attendre. 

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 
  

http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
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Améliorer et fluidifier lôaccès à lôautonomie des jeunes 
protégés (mesures 17 à 22) 

 

AUJOURDõHUI, 323 000 jeunes font lõobjet dõune mesure de protection de lõenfance1. Lors de 
la fin de prise en charge par les services de protection de lõenfance, souvent ¨ lõatteinte de la 
majorité civile, ces jeunes rencontrent de grandes difficultés dans leur prise dõind®pendance, faute 
dõun soutien familial suffisant. Ces difficult®s sont alors exacerbées par un paysage institutionnel 
peu lisible du fait de la multitude dõacteurs (CAF, CPAM, CROUS, MDPH, etc.) et dõune 
coordination insuffisante de ces acteurs avec les services de lõaide sociale ¨ lõenfance et la 
protection judiciaire de la jeunesse. De plus, lõatteinte de la majorité  est souvent peu anticipée et 
lõaccumulation des freins p®riph®riques ¨ lõ®mancipation (probl¯mes de sant®, difficult® bancaire, 
absence ou perte de documents administratifs, etc.) peut entrainer, pour beaucoup de ces jeunes, 
des ruptures de suivi en particulier dans le domaine de la sant®, ou dans la prise en charge dõune 
situation de handicap. De m°me, la mobilisation des acteurs du logement peut sõav®rer d®licate, 
tout comme la poursuite dõ®tudes sup®rieures, du fait notamment dõun manque de prise en 
compte par ces derniers, des difficultés spécifiques rencontrées par les jeunes protégés. Ainsi, 
après avoir été pris en charge et protégés durant leur minorité, nombre de ces jeunes se 
retrouvent dans une situation de particulière vulnérabilité. 
 
DEMAIN , plusieurs mesures seront mises en ïuvre afin de fluidifier le parcours des jeunes vers 
lõautonomie, de lever les freins p®riph®riques et de r®unir davantage les conditions propices ¨ leur 
émancipation :  

¶ des protocoles seront mis en ïuvre dans chaque d®partement afin de coordonner lõaction 
des différents acteurs en vue de mieux préparer la sortie de la protection de lõenfance, et 
de b®n®ficier dõun meilleur accompagnement pour lõacc¯s ¨ lõautonomie en matière 
dõ®ducation, de social, de culture, de sant®, de logement, de formation, dõemploi et de 
ressources. Ces protocoles (mesure 17) vous permettront notamment : 

- dõavoir accès, avant la fin de la prise en charge, à un bilan des droits santé pour 
éviter les ruptures de couverture ; 

- dõ°tre inform® sur le droit ¨ lõaccompagnement dans le cadre du parcours 
contractualis® dõacc¯s ¨ lõemploi et ¨ lõautonomie (PACEA) 

- de bénéficier, pour les jeunes en situation de handicap, dõune prise en charge 
rapide, anticipée et mieux adaptée ; 

- de recevoir votre aide au logement dans des délais réduits ; 

- de pouvoir solliciter une bourse dõenseignement sup®rieur sans avoir ¨ justifier de 
revenus familiaux, et de la conserver durant les mois dõ®t® ; 

¶ b®n®ficier dõun bilan de sant® annuel pendant le suivi pour pr®venir les risques ¨ lõ©ge 
adulte (mesure 19); 

¶ être assur® de disposer dõun compte bancaire ¨ 16 ans (mesure 22) ; 

¶ etc.  
 

  

                                           
1 « Les b®n®ficiaires de lõaide sociale d®partementale en 2014 », DREES, 2016 
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LA COMPLEXITE ADMINISTRATIVE 

VUE PAR LES FRANÇAIS  

ETUDE 2016 

 
 
 
Tous les deux ans depuis 2008, une étude barométrique2 est réalisée auprès des Français pour 
mesurer la complexit® quõils peroivent ¨ lõ®gard des d®marches administratives. Vingt-quatre 
événements de vie, tels que « je scolarise mon enfant », « je prends soin de ma santé » ou « je 
déclare et paie mes impôts è, sont ainsi pass®s ¨ la loupe afin dõidentifier les aspects les plus 
complexes des démarches réalisées.  
 
Pour cette ®dition 2016, un nouvel ®v®nement de vie a ®t® int®gr® ¨ lõ®tude : « jõemploie un salari® 
à domicile ». 

 
 
 

 
 
 
 

 

                                           
2 Cette ®tude est r®alis®e par BVA pour le secr®tariat g®n®ral pour la modernisation de lõaction publique, tous les deux ans depuis 
2008. 

 
Lõ®tude a ®t® r®alis®e sur un ®chantillon de 7 708 personnes, usagers des 
services publics, recrut®s ¨ partir dõun ®chantillon repr®sentatif de la 
population résidant en France métropolitaine et âgée de 15 ans et plus. Des 
interviews ont été réalisées par téléphone du 21 novembre 2016 au 12 janvier 
2017. La repr®sentativit® de lõ®chantillon final est assur®e selon la m®thode 
des quotas en termes de sexe, âge, profession du chef de famille, après 
stratification par r®gion et cat®gorie dõagglom®ration.  
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Les efforts de simplification portent aujourd'hui leurs fruits. La complexité ressentie a 
particulièrement diminué pour certains événements de vie, identifiés comme étant les plus 
compliqués : 

 

o « Je cherche un emploi » : -7 points (24%)  
Cette baisse sõinscrit dans un contexte de d®veloppement dõampleur de dispositifs 
numériques entrepris depuis 2015, visant à fluidifier la recherche dõemploi et ¨ am®liorer 
lõaccompagnement. Par exemple : lõEmploi-Store, le portail de lõalternance, ou encore la 
bonne boite. 
 

o « Je suis handicapé(e) » : -7 points (35%) 
Plusieurs actions continues ont permis de simplifier les démarches liées au handicap. Par 

exemple : lõam®lioration de la qualit® de service des MDPH, la mise en place de la carte 

mobilité-inclusion, ou encore la mise en place du tiers payant pour lõadaptation du 

logement. 
 

o « Je prépare ma retraite » : -6 points (23%) 
Les démarches liées à la retraite ont été simplifiées par le d®veloppement dõoutils  

permettant une meilleure préparation de la retraite (simulateur de droits, portail 

unique dõinformation, ou encore conseiller virtuel de préparation à la retraite), mais 

également par la simplification de certaines démarches (échanges de documents 

dématérialisés pour réduire les déplacements, guichet unique de gestion des retraites 

complémentaires, ou encore services en ligne de demande dõattestation fiscale). 
 

o « Je suis ressortissant hors UE » est lõ®v®nement de vie pour lequel la complexit® a le 
plus diminué avec -9 points depuis 2014 (35% des usagers perçoivent ces démarches 
assez ou très complexes). 
 

o « Je suis propriétaire » : -8 points (33%). 

http://www.emploi-store.fr/portail/accueil
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/
https://labonneboite.pole-emploi.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34049
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34049
https://www.info-retraite.fr/portail-services/#/login
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/accueil
https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/accueil
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Seuls 21% des usagers interrogés jugent aujourdõhui les d®marches administratives quõils 
ont effectuées au cours des deux dernières années comme assez ou très compliquées. Ce 
taux est en baisse de 4 points par rapport à la dernière étude réalisée en 2014 et de 7 points par 
rapport à 2008. Certaines démarches continuent cependant de générer une complexité 
particulièrement importante, telles que celles relevant de : 
 

o « Je perds mon autonomie » : 40% de complexité (+4 points par rapport à 2014) 
 

o « Je fais face à un litige » : 38% (même si une diminution de 4 points est observée entre 
2014 et 2016) 
 

o « Je suis handicapé » : 35% de complexité (malgré une baisse de 10 points par rapport à 
2012)  

 
 

 
 

 

Comme pour lõ®tude 2014, lõutilisation dõinternet progresse (+7 points depuis 2014) pour 
sõ®tablir ¨ 31% des modes de contacts. Il ne remplace pas pour autant les canaux classiques. Tout 
®v¯nement de vie confondu, le guichet demeure le mode de contact privil®gi® pour sõadresser aux 
services publics (60%, -2 points depuis 2014). La part du courrier et du téléphone atteignent 
quant à eux respectivement 28 et 27%, stables depuis 2014. 
 

 

La capacit® dõ®coute des services publics est jug®e positive ¨ 65%, soit une am®lioration de 2 
points depuis 2014 (62%). Dans le d®tail, les usagers d®clarent que les contacts quõils ont eus avec 
lõadministration ont eu un impact positif sur la confiance quõils ont dans les services publics 
(77%), la perception de leur efficacit® (73%) et, dans une moindre mesure, sur le sentiment dõ°tre 
traité de manière équitable (67%) ou sur la volonté de leur simplifier la vie (66%). 
 

Sur lõensemble des personnes ayant ®t® en relation avec les services publics, la part des 
personnes ayant envisagé de déposer une réclamation est en baisse, se limitant à 20% 
contre 26% en 2014. Parmi elles, 7% ont effectivement déposé une réclamation et 13% auraient 
aimé le faire mais ont finalement renoncé. 
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FACILITER LõACCÈS À LõAUTONOMIE 

DES JEUNES 
 
La jeunesse, d®finie ici comme lõensemble des jeunes ayant entre 16 et 30 ans, constitue une 
tranche de vie en perpétuel mouvement, une période de construction ponctuée par les 
changements de statuts (élève, étudiant, salarié, chômeur, etc.) et/ou de lieu de résidence. Cette 
phase de transition, considérée souvent comme insécurisante, tant à structurellement sõallonger 
depuis plusieurs décennies. Les études supérieures sont de plus en plus longues et les jeunes 
accèdent, en moyenne, ̈ leur premier CDI ¨ lõ©ge de 27 ans contre 22 ans en 1990 et 20 ans en 
1970.  
 
Dans le même temps, les jeunes sont parmi les premières victimes de la complexité 
administrative, dõune part parce quõils sont g®n®ralement confront®s pour la premi¯re fois ¨ 
lõadministration mais ®galement parce que le fonctionnement administratif est fr®quemment en 
décalage avec les évolutions et ruptures inhérentes à leurs parcours. Ils constituent par ailleurs la 
cat®gorie dõ©ge la plus touch®e par la crise économique et sociale, 20% des jeunes vivant 
aujourdõhui sous le seuil de pauvret®.  
 
Aussi, de nombreux travaux ont été menés ces dernières années autour de ces problématiques, et 
les mesures à destination de la jeunesse présentées ci-après en sont issues. Pour les plus récents, il 
est possible de citer le rapport de France Stratégie sur « Lõinsertion professionnelle des jeunes » 
remis à la Ministre du Travail, de lõEmploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social 
en janvier 2017, ou encore la mission de simplification des politiques de jeunesse confiée, en mai 
2016 à Antoine Dulin, Vice-président du Conseil Économique Social et Environnemental, et 
Célia Vérot, Conseillère dõ£tat.  
 
En effet, lõensemble des mesures de simplification qui suivent sont le fruit de travaux participatifs 
qui ont associé de manière constante des jeunes usagers et des professionnels de terrain selon 
diverses modalités : 

¶ de nombreux déplacements au sein des lieux accueillants des jeunes (centres 
dõapprentissage, missions locales, centres dõinformation et dõorientation, foyers de 
lõenfance, etc.) ; 

¶ plusieurs études qualitatives permettant de retracer le 
parcours des jeunes sur la base de leurs témoignages et ainsi 
dõidentifier les complexit®s et les marges de progr¯s ; 

¶ un atelier collaboratif rassemblant jeunes, professionnels de 
terrain et administrations centrales pour co-construire des 
solutions adéquates ; 

¶ de multiples échanges avec les acteurs de la société civile et 
des administrations en lien avec la jeunesse. 

 

 

http://www.strategie.gouv.fr/publications/linsertion-professionnelle-jeunes
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Je prends mon indépendance  

 

1. Mettre en place un « Rendez-vous des droits » pour les jeunes 
(P19) 

 
AUJOURDõHUI, les Caisses dõAllocation Familiales (CAF) ont instauré, depuis 2014, un 
« Rendez-vous des droits è dont lõobjet est dõ®tudier lõ®ligibilit® des allocataires ¨ diff®rentes aides 
ou prestations. Ainsi, en 2016 plus de 250 000 « Rendez-vous des droits » ont été conduits. En 
moyenne, 50% des bénéficiaires interrogés ont déclarés avoir reçu des droits nouveaux suite à un 
« Rendez-vous des droits ».  

 
DEMAIN , vous pourrez b®n®ficier dõun ç Rendez-vous des droits » spécialement dédié aux 
jeunes. Grâce à ce dispositif, vous serez informé sur votre éligibilité aux droits sociaux (aides aux 
logements, allocations familiales, aides attribuées par les collectivités territoriales, etc.), et 
accompagné dans la réalisation des démarches administratives les plus complexes. Par ailleurs, un 
partenariat pourra être mené avec les conseils départementaux pour identifier les jeunes sortants 
de lõaide sociale ¨ lõenfance afin dõactiver leurs droits avant la date de fin de prise en charge. 

 
Échéance :quatrième trimestre 2017 
 
 

2. Diffuser, dans le cadre scolaire, des supports pédagogiques 
permettant dôinformer les jeunes sur leurs droits sociaux (P09) 

 
AUJOURDõHUI, si vous avez entre 16 et 30 ans, vous êtes souvent bien informés sur vos 
droits et devoirs de citoyens. Néanmoins, les informations sur les droits sociaux auxquels vous 
pouvez ou pourrez prétendre ainsi que sur les démarches à réaliser pour les obtenir, demeurent 
méconnues. Cette m®connaissance constitue un v®ritable frein ¨ lõautonomie, puisquõelle repose 
avant tout sur un bagage familial particulièrement bloquant si vous êtes en situation de rupture 
avec votre entourage familial ou si vous nõavez pas connaissance de vos droits sociaux. 

 
DEMAIN , en compl®ment de lõinformation th®orique d®j¨ pr®sente dans les programmes de 
lõenseignement scolaire, des supports spécifiques vont être mis en place afin de vous permettre 
dõavoir une approche pratique et concr¯te de lõacc¯s aux droits sociaux, facilitant ainsi votre accès 
¨ lõautonomie et votre adh®sion au système de protection sociale des jeunes. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
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3. Généraliser les réunions collectives dôinformation sur 
lôorientation (P10) 

 
AUJOURDõHUI, lõorientation r®sulte de plusieurs facteurs. Elle dépend notamment du niveau 
dõinformation dont disposent les ®l¯ves et les familles.  

 
DEMAIN,  dans la suite du renforcement de la coop®ration entre lõ®cole et les parents, inscrit 
dans la loi dõorientation et de programmation pour la refondation de lõ®cole de la R®publique, en 
date du 8 juillet 2013, des r®unions dõinformations collectives, consacrées à votre orientation vous 
permettrons, dans le cadre du parcours Avenir, ¨ vous et ¨ votre famille, de b®n®ficier dõune 
information compl¯te sur les choix dõorientation possibles, et ce, d¯s la classe de 6¯me Vous 
pourrez ainsi co-construire votre projet et b®n®ficier dõun soutien renforc® si vous rencontrez des 
difficultés particulières. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
 
 

4.Simplifier la justification du détachement du foyer fiscal en la 
remplaçant par une attestation sur lôhonneur pour ouvrir aux 
jeunes le bénéfice personnel de la Couverture maladie 
universelle complémentaire (CMUC) et de lôAide au paiement 
dôune complémentaire santé (ACS) (P44) 

 
 
AUJOURDõHUI, lorsque vous avez moins de 25 ans et que vous souhaitez bénéficier de la 
CMUC (couverture maladie universelle compl®mentaire) ou de lõACS (aide au paiement dõune 
complémentaire santé), vous devez répondre à trois conditions : ne plus résider chez vos parents, 
être détaché de leur foyer fiscal et ne pas percevoir de pension alimentaire de leur part. 

 
DEMAIN , afin de faciliter les démarches des jeunes qui viennent de quitter le foyer parental et 
figurent toujours pour cette raison sur le dernier avis dõimposition de leurs parents, la justification 
du détachement du foyer fiscal des parents se fera sur simple d®claration sur lõhonneur. Votre 
acc¯s ¨ ces aides sera donc facilit®, vous permettant dõaborder plus sereinement votre prise 
dõautonomie. 

 
Échéance : premier trimestre 2017 
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5.Réduire le temps dôerrance après une rupture scolaire et 
accélérer le retour en formation ou lôaccès à lôemploi (P67) 

 AUJOURDõHUI les plateformes de suivi et dõappui aux jeunes en situation de d®crochage 
scolaire (PSAD) vous apportent une réponse lorsque vous sortez du système éducatif sans 
dipl¹me et sans certification professionnelle apr¯s lõ©ge de 16 ans. Depuis le plan dõaction »Tous 
mobilisés pour vaincre le décrochage » de novembre 2014, les différents interlocuteurs améliorent 
de façon continue leurs modalités de fonctionnement pour vous apporter une réponse plus 
rapide et mieux coordonnée.  

Le fonctionnement des PSAD  est encore amélioré pour renforcer la coordination des acteurs au 
service des parcours des jeunes et afin dõam®liorer la lisibilit® et la r®activit® des r®ponses qui leur 
seront apportées notamment grâce à des outils partagés.  

¶ Tous les acteurs des PSAD sont reconnus comme des lieux dõaccueil, dõinformation et 
dõorientation (en r®f®rence au Service public r®gional de lõorientation). Dõautres lieux plus 
neutres voire  mobiles seront mis en place pour aller vers ceux dõentre vous qui en ont le 
plus besoin. 

¶ Tout premier contact donnera lieu à un diagnostic de votre situation et de vos besoins. 
Cet échange permet de vous apporter une réponse concrète et rapide. 

¶ Tout diagnostic sera élaboré avec vous. Vous devenez  acteur de la construction de votre 
parcours de retour en formation ou dõinsertion professionnelle.  

¶ Tout parcours dõaccompagnement fera lõobjet dõun engagement ç gagnant-gagnant » 
défini entre vous et les acteurs de la PSAD.  

¶ Si vous êtes en situation de décrochage scolaire, vous pourrez compter sur les acteurs de 
lõ®ducation, de lõinformation jeunesse, de la formation et de lõinsertion pour mieux se 
coordonner, combiner leurs solutions, organiser les passages de relai entre eux, capitaliser 
sur les actions réalisées et ainsi valoriser votre investissement dans ce parcours. 

Des r®seaux dõentraide avec dõautres jeunes seront encourag®s et d®velopp®s par les acteurs des 
PSAD pour vous convaincre de "raccrocher" ¨ une solution dõaccompagnement, entretenir votre 
motivation et vous encourager à reprendre une formation ou accéder à un emploi.  
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6. Inclure dans les dispositifs dôinsertion professionnelle, et 
notamment dôaccompagnement, des formations ¨ lôutilisation du 
numérique (P48) 

 
AUJOURDõHUI, il est possible dõobserver que la fracture num®rique peut ®galement concerner 
les jeunes. En effet, une étude conduite en 2015, par Yves-Marie Davenel, docteur en 
anthropologie sociale de lõÉcole des Hautes Études en Sciences sociales (EHESS), sur les 
pratiques numériques des jeunes en insertion professionnelle, et plus particulièrement sur 
lõutilisation des technologies et de la communication par les usagers des Missions locales permis 
de faire le constat dõune fracture num®rique entre les jeunes sans emploi et sans formation, et le 
reste de la population française.  

 
DEMAIN , vous pourrez b®n®ficier dõun programme ç dõinclusion num®rique ». Ainsi, des 
programmes spécifiques seront ins®r®s dans les dispositifs dõinsertion professionnelle qui vous 
sont destin®s pour vous accompagner dans lõutilisation du num®rique et vous appuyez dans la 
réalisation de vos d®marches de recherche dõemploi. Cette initiative sera accompagn®e dõune 
sensibilisation ou dõune formation des diff®rents acteurs de lõinsertion professionnelle. Aussi, des 
modules de formation au num®rique et ¨ lõutilisation des r®seaux sociaux vous seront propos®s, 
afin que vous puissiez intégrer toutes les potentialités du numérique comme levier de votre 
insertion professionnelle.  

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
 
  
 

7. Favoriser le développement de plateforme de formation au 
numérique (P49) 

 
HIER , il est possible dõobserver que la fracture num®rique peut ®galement concerner les jeunes. 
En effet, une étude conduite en 2015, par Yves-Marie Davenel, docteur en anthropologie sociale 
de lõÉcole des Hautes Études en Sciences sociales (EHESS), sur les pratiques numériques des 
jeunes en insertion professionnelle, et plus particuli¯rement sur lõutilisation des technologies et de 
la communication par les usagers des Missions locales permis de faire le constat dõune fracture 
numérique entre les jeunes sans emploi et sans formation, et le reste de la population française. 
 
AUJOURDõHUI, afin de vous aider dans votre entrée dans la vie active, des initiatives visant à 
favoriser votre insertion numérique, vous seront accessibles afin de vous faire b®n®ficier dõun 
partage de bonnes pratiques. Ainsi,  pour lutter contre la fracture numérique, Pôle emploi veille à 
garantir lõaccessibilit® de ses services num®riques et ¨ d®velopper lõautonomie digitale des 
demandeurs dõemploi. Le développement de lõautonomie digitale des demandeurs dõemploi fait 
aujourdõhui partie int®grante des missions de P¹le emploi. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
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La Garantie jeunes simplifiée  
 

La Garantie jeunes, quõest-ce que cõest ? 
 
La Garantie jeunes est un droit ouvert qui sõadresse aux jeunes de 16 ¨ moins de 26 ans, en 
situation de précarité, qui ont arr°t® leurs ®tudes, nõont pas dõemploi et ne suivent pas de 
formation (jeunes NEET).  
 
Pour favoriser leur insertion dans lõemploi, ils sont accompagn®s de mani¯re intensive et 
collective notamment par les conseillers des missions locales, et bénéficient de mises en situation 
professionnelle. Cet accompagnement est assorti dõune aide financi¯re pour faciliter leurs 
d®marches dõacc¯s ¨ lõemploi. 
 
Apr¯s une p®riode dõexp®rimentation dans plusieurs d®partements, la Garantie jeunes a été 
généralisée depuis le 1er janvier 2017 ¨ lõensemble de la France métropolitaine et des 
d®partements dõoutre-mer. 
 
La Garantie jeunes est  inscrite dans le code du travail, au sein dõun parcours contractualis® 
dõaccompagnement vers lõemploi et lõautonomie. 

 
 

http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
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8. Am®liorer le rep®rage et lôorientation des jeunes ®ligibles ¨ la 
Garantie jeunes (P56) 

 
AUJOURDõHUI, le dispositif Garantie jeunes nõest pas suffisamment connu des acteurs qui 
vous accompagnent, et de fait vous nõ°tes que rarement orientés vers cette solution alors quõelle 
pourrait correspondre ¨ vos besoins. De plus, les ®changes dõinformations entre ces institutions 
ne sont pas assez d®velopp®s, ce qui constitue un obstacle ¨ lõidentification des jeunes pouvant 
b®n®ficier dõune Garantie jeunes.  

 
DEMAIN, un groupe de travail animé par la commission insertion des jeunes du Conseil 
dõOrientation des politiques de Jeunesse (COJ) et associant lõensemble des partenaires et réseaux 
intervenant auprès des jeunes (notamment les missions locales, les centres dõinformation et 
dõorientation, les conseils départementaux (aide sociale ¨ lõenfance) et régionaux,  et la protection 
judiciaire de la jeunesse, etc.) sera mis en place afin de renforcer le repérage des jeunes pour 
mieux vous orienter lorsque cet accompagnement correspond à votre situation et à vos besoins 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
 
 

9. Réaliser un diagnostic approfondi avec tous les bénéficiaires 
de la Garantie jeunes  (P59) 

 
HIER , pour accéder à vos droits sociaux (couverture maladie universelle complémentaire, aide 
personnalisée au logement, etc.), vous deviez solliciter différentes administrations, fournir 
plusieurs fois les mêmes pièces justificatives et souvent réexpliquer votre situation. De plus, vos 
interlocuteurs ne vous informaient pas nécessairement sur les droits auxquels vous pouviez alors 
prétendre.  

  
DEMAIN , le diagnostic pr®alable ¨ lõentr®e dans un parcours contractualis® dõaccompagnement 
vers lõemploi et lõautonomie (PACEA) et à la Garantie jeunes permet dõidentifier vos besoins, vos 
difficultés socio-professionnelles et lõeffectivit® des droits auxquels vous pouvez pr®tendre et 
vérifier que vous soyez orienté, le cas échéant, vers les bons interlocuteurs. Vos démarches seront 
ainsi fluidifiées et votre accompagnement sera plus complet. 

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 
 

 

http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
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10.

 
HIER , pour accéder à la Garantie jeunes, vous étiez contraint de justifier de votre éligibilité à ce 
dispositif par la fourniture de nombreuses pièces justificatives. Si vous étiez dans une situation 
particulièrement difficile, tel quõun conflit familial par exemple, cela pouvait vous empêcher de 
fournir immédiatement les pièces justificatives détenues par vos proches et donc constituer un 
obstacle suppl®mentaire ¨ votre d®marche dõinsertion.  

 
AUJOURDõHUI, vous pouvez disposer dõun d®lai de deux mois pour justifier de votre situation 
de pr®carit® et/ou dõabsence de soutien familial, ce qui vous permet dõint®grer le dispositif 
dõaccompagnement de façon anticipée, même si vous ne disposez pas immédiatement des 
documents nécessaires. Il vous est donc désormais possible de débuter votre démarche 
dõinsertion sans attendre.  

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 
 

11. Faire évoluer le r¹le de la Commission dôattribution pour 
acc®l®rer lôacc¯s ¨ la Garantie jeunes (P54) 

 
HIER , pour accéder à la Garantie jeunes, votre dossier devait être systématiquement examiné et 
validé par une commission locale dõattribution et de suivi (CLAS), ce qui induisait un délai de 
traitement supplémentaire et retardait la mise en place de lõaccompagnement par votre Mission 
locale.  

  
AUJOURDõHUI, il nõy a plus de commissions dõattribution. Les commissions locales, de la 
Garantie jeunes se concentrent sur le suivi des parcours et lõexamen des situations les plus 
complexes, et votre entrée dans le dispositif Garantie jeunes est réalisée directement  par la 
mission locale, dès lors que vous remplissez les conditions dõacc¯s. Vous pouvez donc initier 
votre d®marche dõinsertion en ®tant accompagn® imm®diatement. 

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 
  

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
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12. Réduire au strict nécessaire le nombre de pièces 
justificatives exig®es pour lôacc¯s ¨ la Garantie jeunes (P50) 

 
HIER , pour accéder à la Garantie jeunes, vous étiez contraint de justifier de votre éligibilité à ce 
dispositif par la fourniture de nombreuses pièces justificatives à votre Mission locale : une pièce 
dõidentit® valide ; un ou plusieurs justificatifs de domicile ; un relev® dõidentit® bancaire ; une 
attestation dõassurance maladie ; votre dernier avis dõimposition ; et potentiellement, des 
documents justifiant de votre situation de pr®carit®, en particulier en cas dõabsence de soutien 
familial. Ces nombreuses exigences constituaient une véritable barrière administrative, parfois 
bloquante pour des jeunes en situation de vulnérabilité. 

  
AUJOURDõHUI, lõacc¯s ¨ la Garantie jeunes est largement simplifié. En effet, pour justifier que 
vous nõ°tes ni en emploi, ni en ®tude, ni en formation, votre engagement contractuel dõentr®e 
dans le dispositif Garantie jeunes suffit désormais (la Garantie jeunes est en effet un contrat 
conclu entre le jeune et la mission locale). De plus, lõensemble des pi¯ces justificatives ont ®t® 
finement analysées afin de ne retenir que celles qui sont strictement nécessaires. Par exemple, 
vous nõavez d®sormais plus ¨ fournir dõattestation de s®curit® sociale. Il vous est donc désormais 
possible de d®buter votre d®marche dõinsertion sans attendre. 

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 
 

13. Ne plus exiger de justificatif de domicile pour lôacc¯s ¨ la 
Garantie jeunes  (P53) 

 
HIER , pour accéder à la Garantie jeunes, vous deviez fournir un justificatif de domicile afin 
dõattester que vous r®sidiez dans certaines zones g®ographiques. N®anmoins, vous nõ®tiez pas 
toujours en mesure de produire ce document dans la mesure où vous pouviez, par exemple, vivre 
chez un ami ou être dans une situation de précarité. Cette exigence pouvait donc être une 
contrainte suppl®mentaire freinant votre d®marche dõinsertion. 

 
AUJOURDõHUI, depuis la généralisation du dispositif Garantie jeunes le 1er janvier 2017, la 
justification de votre domiciliation se fait sur la base dõune relation de confiance, sans aucun 
document à fournir. En effet, dès lors que vous respectez le cadre contractuel prévu par la 
Garantie jeunes, vous °tes pr®sum® r®sider dans le p®rim¯tre dõintervention de la Mission locale 
qui vous accompagne. Ainsi, lõacc¯s ¨ un accompagnement vers lõinsertion sociale et 
professionnelle est plus simple et plus ouvert. 

 
Échéance : mesure effective depuis le 1er janvier 2017 
 

 

http://www.gouvernement.fr/action/la-garantie-jeunes
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14. Optimiser et adapter le parcours proposé dans le cadre de la 
Garantie jeunes en fonction de la situation du jeune (P57) 

 
HIER , la prise en charge qui vous était proposée dans le cadre de la Garantie jeunes débutait 
souvent par un accompagnement collectif intensif de six semaines portant sur : lõacquisition des 
codes et r¯gles de lõentreprise, le d®veloppement de projets collectifs, lõauto-évaluation et la 
valorisation des comp®tences pour gagner en confiance en soi et favoriser lõacc¯s ¨ lõautonomie 
au quotidien. Ce premier temps de  lõaccompagnement  qui est exigeant, pouvait être perçu 
comme trop rigide par certains jeunes et ainsi ne pas convenir à toutes les situations  

  
AUJOURDõHUI, les modalités du parcours en Garantie jeunes ont été assouplies afin de 
sõadapter au mieux ¨ votre situation. Ainsi, lõaccompagnement peut °tre modul®, ¨ la fois pour 
vous permettre dõacc®l®rer la phase dõaccompagnement collectif afin de r®aliser une immersion en 
entreprise d¯s que vous °tes pr°t ou, ¨ lõinverse, pour mieux adapter lõaccompagnement si vous 
êtes dans une situation particulièrement délicate. Chaque jeune peut désormais trouver une 
réponse adapt®e ¨ son parcours et °tre ®paul® dans son parcours dõinsertion sociale et 
professionnelle.  

 
Échéance : mesure effective 
 
 

15. Assurer à chaque jeune la possibilité de renouveler la 
p®riode dôaccompagnement propos®e dans le cadre de la 
Garantie jeunes et du PACEA (P58) 

 
HIER , lorsque vous étiez accompagné dans le cadre de la Garantie jeunes, vous bénéficiiez 
dõune prise en charge de douze mois, potentiellement renouvelable pour six mois. Cette dur®e 
limitée pouvait alors se révéler insuffisante, en particulier si vous étiez dans une situation de 
particulière vulnérabilité. De plus, rien ne vous assurait de pouvoir bénéficier à nouveau de cet 
accompagnement si vous étiez de nouveau en difficulté quelques années plus tard.  

  
AUJOURDõHUI, les modalités du parcours en Garantie jeunes et en PACEA ont été assouplies 
afin que vous puissiez être accompagné selon vos besoins. Si votre situation le justifie, vous 
pouvez désormais voir votre accompagnement prolongé afin de mener à  terme votre démarche 
dõinsertion. Il vous est ®galement possible de solliciter une nouvelle fois lõaccompagnement 
proposé par la Garantie jeunes ou le PACEA, en cas de nouvelle difficulté avant vos 25 ans. 
Dor®navant, vous avez la possibilit® dõ°tre pleinement accompagn® dans votre démarche 
dõinsertion sociale et professionnelle jusquõ¨ 25 ans. 

 
Échéance : mesure effective 
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16. Réduire la charge administrative des Missions locales pour 
le traitement de la Garantie jeunes afin de recentrer leurs 
moyens sur lôaccompagnement (P55) 

 
AUJOURDõHUI, le déploiement de la Garantie jeunes implique une évolution des pratiques 
professionnelles des conseillers des Missions locales qui nécessite que ces derniers assument des 
r¹les de conseil, dõ®ducateur, de travailleur social, auxquels sõajoutent de lourdes tâches de 
traitement administratif. Ainsi, les conseillers sont moins disponibles pour vous accompagner.  

 
DEMAIN , les tâches administratives des Missions locales seront allégées afin de recentrer les 
moyens effectifs sur votre accompagnement. En effet, un allégement de la charge administrative 
des Missions locales sera mis en place par la suppression des dossiers dõentrée pour la 
commission dõattribution, la r®duction des t©ches de gestion, lõam®lioration des outils ¨ leur 
disposition. Ainsi, les conseillers des Missions locales seront déchargés des tâches administratives 
les plus lourdes et pourront se concentrer sur votre accompagnement.  

 
Échéance : 2018 
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Je suis un jeune protégé  
 

Les jeunes prot®g®s constituent lõensemble des jeunes pris en charge par les services 
d®partementaux de lõaide sociale ¨ lõenfance (ASE) et/ou par les services de la protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ). Parce quõils sont le plus souvent victimes dõune situation familiale 
délicate, ils font très souvent face, ¨ des difficult®s particuli¯res dans leur acc¯s ¨ lõautonomie. Ces 
mesures ont vocation, au titre de la simplification, à fluidifier et à sécuriser davantage leur 
parcours dõacc¯s ¨ lõ©ge adulte. 

 

17. Permettre une prise en charge coordonnée des jeunes 
majeurs sortant de la protection de lôenfance (P24) 

 
AUJOURDõHUI, lors de la fin de prise en charge par les services de protection de lõenfance, 
vous pouvez rencontrer des difficultés pour solliciter de nombreuses administrations (CAF, 
CPAM, CROUS, MDPH, etc.) du fait dõune coordination insuffisante de ces acteurs avec les 
services de lõaide sociale ¨ lõenfance et la protection judiciaire de la jeunesse. Cette situation peut 
alors entrainer des ruptures de suivi lorsque vous atteignez votre majorité, en particulier dans le 
domaine de la santé, ou dans la prise en charge dõune situation de handicap. De m°me, la 
mobilisation des acteurs du logement peut sõav®rer d®licate, tout comme la poursuite dõ®tudes 
sup®rieures, du fait notamment dõun manque de prise en compte par ces derniers, des difficult®s 
spécifiques rencontrées par les jeunes protégés.  
 
DEMAIN , des protocoles seront mis en ïuvre dans chaque d®partement afin de coordonner 
lõaction des diff®rents acteurs en vue de vous permettre de mieux pr®parer votre sortie de la 
protection de lõenfance, et de b®n®ficier dõun meilleur accompagnement pour votre accès à 
lõautonomie en mati¯re dõ®ducation, de social, de culture, de sant®, de logement, de formation, 
dõemploi et de ressources. Ces protocoles vous permettrons notamment : 

¶ dõ°tre sensibilis®, avant votre sortie, aux risques existants en matière de santé ; 

¶ dõavoir acc¯s, avant la fin de votre prise en charge, ¨ un bilan de vos droits sant® pour 
éviter les ruptures de couverture ; 

¶ de b®n®ficier, si vous °tes en situation de handicap, dõune prise en charge rapide, anticip®e 
et mieux adaptée à vos besoins ; 

¶ de recevoir votre aide au logement dans des délais réduits ; 

¶ de profiter de logements réservés ; 

¶ de solliciter une bourse dõenseignement sup®rieur sans avoir ¨ justifier de revenus 
familiaux, et de la conserver durant les mois dõ®t®. 

  
Échéance : troisième trimestre 2017 
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18. Développer un partenariat permettant un meilleur 
accompagnement des jeunes suivis par le ministère de la justice 
vers lôinsertion sociale et professionnelle (P66) 

 
HIER , lorsque vous étiez un jeune placé sous-main de justice, vous rencontriez souvent des 
obstacles particuliers dans votre parcours de formation et dõinsertion du fait dõun manque de 
qualification, de difficultés à construire un projet professionnel ou encore du fait de 
problématiques sociales et/ou familiales cumulées. Aussi, la coordination insuffisante entre les 
acteurs de lõinsertion constituait un frein ¨ ce que vous soyez accompagn® et soutenu dans votre 
d®marche dõinsertion, augmentant de fait les risques de récidive et de marginalisation. 

 
AUJOURDõHUI, dans le cadre dõun accord de partenariat pour lõinsertion sociale et 
professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans suivis par le ministère de la justice, conclu en mars 
2017, les collaborations sont renforcées entre les services dõinsertion et de probation, les services 
de la protection judiciaire de la jeunesse et les missions locales, afin de vous proposer un 
accompagnement global et adapté. De plus, afin de vous épauler dans votre parcours, 50 postes 
de référents-justice vont être créés au sein des missions locales. Enfin, les jeunes de moins de 26 
ans éligibles à  lõallocation temporaire dõattente (ATA), supprim®e dõici septembre 2017, pourront 
b®n®ficier dõun parcours contractualis® dõaccompagnement vers lõemploi et lõautonomie 
(PACEA), et en particulier de la Garantie jeunes. 

 
Echéance : mesure effective  
 
 

19. Effectuer un bilan de santé annuel à destination de 
lôensemble des jeunes prot®g®s (P25)

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous °tes pris en charge par les services de protection de lõenfance, 
vous b®n®ficiez, lors de votre arriv®e, dõun bilan de sant® dans 35% des cas pour lõaide sociale ¨ 
lõenfance et 53% des cas sõil sõagit dõune prise en charge par la protection judiciaire de la jeunesse.  

 
DEMAIN , dans le cadre dõune prise en charge par les services de protection de lõenfance (aide 
sociale ¨ lõenfance et protection judiciaire de la jeunesse), vous b®n®ficierez chaque ann®e dõun 
bilan de santé gratuit et adapté, afin de mieux pr®venir dõ®ventuels risques et dõanticiper 
davantage une potentielle prise en charge ¨ lõ©ge adulte  

 
Echéance : 2018 
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20. Assurer lôacc¯s effectif des jeunes majeurs à leur dossier 
dôaide sociale ¨ lôenfance (P21) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous °tes suivis par les services de protection de lõenfance durant 
votre minorit® (aide sociale ¨ lõenfance et protection judiciaire de la jeunesse), il est parfois 
particuli¯rement difficile dõacc®der ¨ votre dossier personnel contenant les informations sur votre 
parcours et les d®cisions de protection vous concernant. En effet, les modalit®s dõacc¯s aux 
documents administratifs sont souvent méconnues, tant par les jeunes et leurs familles que par les 
services de protection de lõenfance. 

  
DEMAIN , vous accèderez plus facilement au contenu de  votre dossier personnel auprès des 
services de protection de lõenfance. Des espaces dõinformation d®di®s seront mis en place au sein 
des conseils départementaux afin de vous accompagner et de vous fournir une information sur le 
contenu de ce droit dõacc¯s et sur ses modalit®s dõexercice. De plus, la mention de ce droit dõacc¯s 
¨ votre dossier personnel sera pr®sente sur lõensemble des contrats jeunes majeurs afin de 
favoriser votre information. 

 
Echéance : 2018 
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21. Sécuriser le parcours administratif des jeunes protégés par 
lôouverture syst®matique dôun coffre-fort numérique (P20) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous °tes suivis par les services de protection de lõenfance (aide 
sociale ¨ lõenfance et protection judiciaire de la jeunesse), votre parcours fait lõobjet de 
changements fréquents de lieux et de prise en charge. En effet, parmi les jeunes protégés ayant 
entre 18 et 20 ans, 52% ont connu plus de trois lieux de placement différents. Ces changements 
de situation peuvent ainsi constituer un obstacle supplémentaire à la conservation des documents 
administratifs, pourtant indispensables à la réalisation de vos démarches et donc à votre prise 
dõautonomie. 

  
DEMAIN , si vous faites lõobjet dõune mesure de placement, un coffre-fort numérique sera mis à 
votre disposition afin de sécuriser votre parcours administratif. En effet, celui-ci vous permettra 
de conserver, à titre individuel et de manière confidentielle, vos documents administratifs, et de 
les utiliser pour effectuer toutes les démarches nécessaires pour accéder à vos droits. 

 
Echéance : expérimentation en cours, généralisation envisagée pour 2018 
 
 

22. Proc®der ¨ lôouverture syst®matique dôun compte bancaire 
pour les jeunes protégés (P23) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous faites lõobjet dõune mesure de placement aupr¯s des services de 
protection de lõenfance, il est particuli¯rement difficile dõouvrir un compte bancaire. Disposer 
dôun compte bancaire est pourtant un gage dõautonomie, notamment ¨ lõapproche de la majorit® 
lorsque vous souhaitez travailler ou pour bénéficier de prestations. Ainsi, à 17 ans, 88% des 
jeunes faisant lõobjet dõune mesure de placement ne peuvent payer quõen esp¯ce, ce qui accroit un 
sentiment de marginalisation et constitue un frein à lõautonomie.  

 
DEMAIN , dans le cadre dõune mesure de placement auprès des services de protection de 
lõenfance, vous pourrez b®n®ficier en cas de besoin, de lõouverture syst®matique dõun compte 
bancaire d¯s lõ©ge de 16 ans. Ainsi, votre parcours vers lõautonomie sõen trouvera facilit®. 

 
Echéance : 2018 
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Je poursuis des études supérieures  

 

23.Supprimer lôobligation de justifier de sa qualit® dô®tudiant 
boursier pour les démarches auprès des universités (P46) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous êtes étudiant boursier et que vous souhaitez faire une demande 
dõinscription ¨ lõuniversit®, vous devez justifier de votre qualit® dõ®tudiant boursier. Ainsi, vous 
supportez la charge de la communication dõune information que lõadministration détient pourtant 
d®j¨. De plus, du fait des d®lais parfois importants de communication de lõattestation dõ®tudiant 
boursier, vous pouvez, parfois, être contraint dõavancer des frais dõinscription universitaire, ce qui 
est particulièrement délicat en période de rentrée universitaire. 

  
DEMAIN , dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois », les services universitaires 
pourront directement v®rifier votre qualit® dõ®tudiant boursier sans que vous nõayez ¨ fournir une 
quelconque attestation. Votre inscription ¨ lõuniversit® sera donc plus fluide et vous ne 
rencontrerez plus de d®convenues relatives ¨ lõavance et au remboursement des frais 
dõinscription. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
 
 

24. Supprimer lôobligation de justifier de sa qualit® dô®tudiant 
boursier pour les démarches auprès des collectivités 
territoriales (P47) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous êtes étudiant boursier et que vous souhaitez bénéficier de 
prestations sociales auprès des collectivités territoriales, vous devez fréquemment justifier de 
votre qualit® dõ®tudiant boursier. Ainsi, vous supportez la charge de la communication dõune 
information que lõadministration d®tient pourtant d®j¨. De plus, du fait de certains retards dans la 
communication de votre attestation dõ®tudiant boursier, lõouverture de vos droits ¨ certaines 
prestations peut °tre retard®e alors quõil sõagit dõune période souvent difficile financièrement. 

  
DEMAIN , dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois », les collectivités territoriales 
pourront directement v®rifier votre qualit® dõ®tudiant boursier sans que vous nõayez ¨ fournir une 
quelconque attestation. Vos démarches seront ainsi plus fluides et vos droits ouverts plus 
rapidement. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
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25. Permettre aux ®tudiants de ne plus fournir lôavis dôimposition 
de leurs parents pour leurs démarches auprès du Centre 
r®gionaux des îuvres universitaires et scolaires (CROUS) (P45) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous souhaitez faire une demande de bourse sur critères sociaux ou 
de logement étudiant, vous devez remplir un dossier social étudiant (DES), auquel vous devez 
joindre lõavis dõimposition de vos parents afin que leurs revenus soient pris en compte. Ainsi, 
vous supportez la charge de la communication de cette information qui est pourtant déjà détenue 
par lõadministration, ce qui constitue une source de complexit®.  

 
DEMAIN , dans le cadre du programme « Dites-le-nous une fois è, lõavis dõimposition sera 
directement transmis par les services fiscaux aux services du CROUS, sans que vous nõayez ¨ le 
fournir pour vos demandes de bourse sur critères sociaux et de logement étudiant. Votre 
démarche sera donc plus simple et les délais de traitement seront diminués. 

 
Échéance : troisième trimestre 2017 
 
 

26. Déployer le Référentiel Marianne dans les Centres régionaux 
des îuvres universitaires et scolaires (CROUS) (P08) 

 
AUJOURDõHUI, le Référentiel Marianne, charte de la qualit® de lõaccueil dans les services 
publics a notamment été déployé avec succès dans les bibliothèques universitaires (BU). Le 
respect des engagements du Référentiel Marianne a ainsi permis des améliorations concrètes de la 
qualité de service : plus grande disponibilité des agents, diminution du taux dõappels perdus, 
progrès du taux de satisfaction usagers, etc. Cependant, les d®marches li®es ¨ la poursuite dõ®tudes 
supérieures demeurent perçue comme relativement complexes (taux de complexité stable autour 
de 30% selon les baromètres de la complexité entre 2012 et 2016).  

 
DEMAIN , la nouvelle version du Référentiel Marianne, qui comprend douze engagements sera 
déployée dans le réseau des CROUS afin de vous assurer des standards dõaccueil, de qualité de 
service, ainsi quõune prise en charge adaptée à vos difficultés. Le recours aux services en ligne sera 
également encouragé, afin de diminuer la complexité et la longueur de vos démarches 
administratives. Cette mesure sõinscrit dans une dynamique globale dõam®lioration de la qualit® de 
service aux étudiants puisquõelle vient sõajouter au d®ploiement du Référentiel Marianne dans le 
réseau des universités et les BU.  

 
£ch®ance : un d®ploiement progressif ¨ compter du second semestre de lõann®e 2017, 
jusquõ¨ la fin de lõann®e 2018 

http://modernisation.gouv.fr/documentation/referentiels/le-referentiel-marianne-nouvelle-version
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Je me forme tout au long de la vie  

 

28. Expérimenter le recours ¨ un outils dôautomatisation de 
l'orientation vers lôoffre de certifications par la voie de la 
validation des acquis de lôexp®rience (VAE) la plus adaptée aux 
compétences professionnelles du candidat, pour augmenter les 
recours à la VAE (P43) 

 
AUJOURDõHUI, lorsque vous souhaitez valoriser votre expérience par la VAE, il peut être 
difficile dõidentifier les certifications auxquelles vous pouvez prétendre en fonction de vos 
compétences professionnelles.  

 
DEMAIN , afin dõaider votre conseiller, et notamment votre Conseil en ®volution 
professionnelle (CEP) ainsi que tous les acteurs du r®seau dõaccueil, dõinformation, et 
dõorientation, à repérer parmi lõoffre riche de certification celles en ad®quation avec vos 
comp®tences acquises au fil de votre parcours professionnel, un outil dõaide automatis®e sera mis 
à disposition. 

 
Échéance : 2018 
 
 

29. Proposer une analyse détaillée du projet de validation des 
acquis de lôexp®rience (VAE) du candidat par le certificateur, en 
amont du dépôt d'un dossier de recevabilité, incluant, le cas 
échéant, un parcours combiné (P41) 

 
AUJOURDõHUI, le parcours de VAE est souvent long et complexe. Le manque dõinformation 
en amont du dépôt de votre demande, notamment sur les possibilités de voir aboutir cette 
dernière, peut soit vous faire renoncer soit vous lancer dans une démarche ayant peu de chance 
dõaboutir.  

 
DEMAIN , afin de diminuer le taux dõabandon en cours de parcours, de validation partielle sans 
suite donn®e, ou dõ®chec de validation totale, une étude personnalisée de votre projet de VAE par 
le certificateur pourra vous être proposé en amont du dépôt de votre dossier de recevabilité. 
Cette étude vous permettra, dõune part, de vérifier la bonne adéquation de votre expérience 
professionnelle et personnelle avec les certifications visées, et dõautre part de faire ®merger les 
risques (unit® dõenseignement / comp®tence qui risqueraient de ne pas être validés) ou les 
incertitudes qui pèsent sur son déroulement et proposer des solutions adaptées (parcours 
combiné, accompagnement renforcé, autre voie ou autre certification, etc.). 

 
Échéance : fin du quatrième trimestre 2017 
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30.Fixer progressivement pour lôensemble des certifications un 
délai maximum de douze mois entre la date de recevabilité de la 
demande de validation des acquis de lôexp®rience et la date de 
session d'évaluation par le jury (P30) 

 
AUJOURDõHUI, le délai entre la date dõ®tablissement de la recevabilité de la demande de 
validation des acquis de lõexpérience (VAE) et la date de session dõ®valuation par le jury est 
actuellement très élevé pour tous les candidats. Ce délai pose des difficultés, notamment pour les 
demandeurs dõemplois pour lesquels ce temps de latence peut constituer une barrière au retour 
rapide ¨ lõemploi. 

 
DEMAIN , le délai entre la date de recevabilité établie et la date de session dõ®valuation propos®e 
sera limité à douze mois afin dõutiliser pleinement la VAE comme levier dõacc¯s ¨ lõemploi. 
Toutefois, en votre qualité de candidat et afin de ne pas vous voir imposer la contrainte dõun délai 
limité à six mois, il vous sera toujours possible de demander une prorogation qui vous sera ainsi 
systématiquement accordée. In fine, le temps global de votre parcours de VAE sõen trouvera 
r®duit, ce qui limitera ®galement votre risque dõabandon. 
 
Échéance : deuxième trimestre 2017 
 
 

31. Utiliser un modèle de CERFA unique, pour toute candidature 
¨ la validation des acquis de lôexp®rience (VAE) quel que soit le 
type de certification et le certificateur (P27) 

 
AUJOURDõHUI, pour instruire la recevabilité de votre demande de VAE, certains certificateurs 
utilisent un formulaire différent du formulaire Cerfa existant (Cerfa n°12818*01), et demandent 
ainsi plus dõinformations et de justificatifs que ce qui est strictement n®cessaire ¨ lõinstruction de 
la recevabilité de votre dossier. 

 
DEMAIN , afin de r®duire le nombre dõabandons, dõharmoniser les pratiques, et de ne vous 
demander que le strict n®cessaire ¨ lõexamen de la recevabilit® de votre demande de VAE, le 
recours à un Cerfa unique sera généralisé. Ce nouveau Cerfa, qui limitera au strict nécessaire les 
pi¯ces justificatives ¨ fournir, int®grera les derni¯res ®volutions l®gislatives et lõ®largissement aux 
certificats de qualification professionnelle et aux titres professionnels. Ce document sera ainsi le 
formulaire standard utilisable par tous les certificateurs, pour toutes les candidatures et ce quel 
que soit le type de certification. 
 
Échéance : fin du deuxième trimestre 2017 
 
  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R10282
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32. À partir dôune expertise des outils et pratiques existants, 
favoriser le développement de la dématérialisation, pour les 
candidats et membres de jurys (P32) 

 
AUJOURDõHUI, en tant que candidat à la VAE, votre entretien devant le jury est, en principe, 
juste une possibilité bien que généralement en votre faveur, et se distingue, normalement, de la 
phase dõ®valuation des dossiers. Pourtant, celui-ci est quasiment systématique, faute pour les jurés 
d'avoir assez de temps pour faire une évaluation qualitative du dossier de VAE en amont des 
sessions dõentretiens. Or, les passages devant le jury ne sont pas prévus ̈ cet effet, cõest pourquoi 
ils alourdissent inutilement votre démarche. 

 
DEMAIN , en s'inspirant de ce qui a déjà été mis en place avec succès pour les professions 
libérales, une expérimentation visant à la mise en place dõun dossier de validation d®mat®rialis®, 
mis à disposition des membres du jury autorisés (via un outil collaboratif), sera lancée. Elle leur 
permettra de donner leur avis sur votre dossier et sur la nécessité de tenir ou non un entretien. 
Cette expérimentation sera réalisée dans certaines régions et sur le périmètre de quelques 
branches professionnelles et pour certaines certifications du minist¯re de lõEducation nationale, 
de lõEnseignement supérieur et de la Recherche et du minist¯re du Travail, de lõEmploi, de la 
Formation professionnelle et du Dialogue social. Cette nouvelle possibilité limitera le nombre 
dõentretiens devant le jury, acc®l®rant ainsi le traitement de votre dossier de demande de VAE. 
 
Échéance : 2018 
 
 

33. Appliquer le principe du « silence vaut accord » (SVA) dans 
un délai de deux mois et celui de « saisine de lôadministration 
par voie électronique » (SVE), à toutes les certifications de 
validation des acquis de lôexpérience (VAE), exception faite des 
diplômes et qualifications relevant du domaine de la santé  (P26) 

 
AUJOURDõHUI, le principe du « silence vaut accord » (SVA) dans un délai de deux mois ne 
s'applique pas à toutes les certifications pour la phase de recevabilité de la candidature de VAE. 
Ainsi, la d®rogation ¨ lõapplication de ce principe, pour les certificats de qualifications 
professionnelles (CQP) pour la phase de recevabilité, vient créer une disparité de situations pour 
les usagers. 

 
DEMAIN , la durée de votre parcours de VAE sera réduite et les conditions entre tous les types 
de certifications seront harmonisées. Ainsi, pour la phase de recevabilité, le principe du « silence 
vaut accord » à partir de deux mois sera applicable pour toutes les certifications, y compris pour 
les certificats de qualifications professionnelles (exception faite des diplômes et qualifications 
relevant du domaine de la santé). Par ailleurs, la possibilité de saisir lõadministration par voie 
électronique (SVE) deviendra effective. 
 
Échéance : fin du deuxième trimestre 2017 pour SVA et 2018 pour SVE 
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34. Mutualiser et homog®n®iser les pratiques dô®valuation des 
candidats à la validation des acquis de lôexp®rience (VAE) par 
les jurys (P11) 

 
AUJOURDõHUI, les modalit®s dõ®valuation de votre candidature à la VAE  ne sont pas 
toujours homogènes car lõentretien devant le jury, devient parfois un préalable systématique à la 
validation alors que celui-ci est en réalité juste une possibilité. Cette hétérogénéité des pratiques 
nuit ¨ lõégalité des chances entre les candidats à la VAE sur lõensemble du territoire. 

 
DEMAIN , la mise en place et la diffusion dõun guide de bonnes pratiques de lõ®valuation des 
candidats, un « tronc commun » inter-certificateurs (usage du r®f®rentiel dõactivit®s, identification 
des critères de recours ¨ lõentretien compl®mentaire, etc.) ¨ lõintention des jurys, permettra de 
rendre plus homogène et plus qualitative la r®alisation sur lõensemble du territoire, de cette 
évaluation particulière qui est celle des acquis de lõexp®rience. De m°me, les modules de 
formation des certificateurs seront quant à eux mutualisés afin de bénéficier à un plus grand 
nombre de membre de jury. Cette homogénéisation et cette mutualisation sera de nature à 
am®liorer lõ®galit® dõacc¯s ainsi que la qualit® dõ®valuation des candidats, et ¨ rendre plus lisible le 
parcours de VAE. 

 
Échéance : fin du quatrième trimestre 2017 
 
 

35. Développer l'accompagnement des candidats ayant obtenu 
une validation partielle de leur validation des acquis de 
lôexp®rience (VAE) afin qu'ils puissent poursuivre leur parcours 
en vue d'une validation totale (P42) 

 
HIER , lorsque vous candidatez à la VAE (notamment pour les candidats les moins qualifiés), 
faute dõun accompagnement suffisant sur les ®tapes les plus complexes de votre parcours, telle la 
r®daction de votre dossier de candidature, vous pouvez ne pas b®n®ficier dõune validation totale 
de votre VAE.  

 
AUJOURDõHUI, depuis lõentr®e en vigueur du d®cret du 12 novembre 2014 portant diverses 

mesures relatives à la validation des acquis de l'expérience et afin de réduire le nombre de validations 
partielles, la possibilit® dõun accompagnement renforcé pour aider les candidats ayant obtenu une 
validation partielle à poursuivre leur parcours vers une validation totale est prévue. Cependant, 
dans la pratique le déploiement  rencontre des difficultés. Ainsi, un guide de bonnes pratiques à 
destination des organismes dõaccompagnement sera élaboré, afin dõencourager la validation totale 
et dõaugmenter le d®ploiement de cette mesure.  

 
Échéance : mesure effective 
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36. Déposer sa demande de financement de validation des 
acquis de lôexp®rience (VAE) en une seule fois auprès de tous 
les financeurs potentiels (P28)

 
AUJOURDõHUI, au cours de la phase préliminaire d'information et d'identification de la 
certification de vos acquis dõexp®rience, vous pouvez identifier plusieurs sources de financement. 
Une fois accordé, ce dernier vous sera soit directement versé, soit versé à votre organisme 
accompagnateur en fin de parcours. Cependant, en cas dõ®volution de votre situation 
professionnelle (ex : perte dõemploi, changement de branche, passage du statut de demandeur 
dõemploi ¨ salari®) avant la fin de votre accompagnement, vous pouvez potentiellement faire face 
à des ruptures de financement qui fragilisent alors la poursuite de votre parcours. 
 
DEMA IN, afin de faciliter votre parcours, la possibilité de déposer votre demande de 
financement en une seule fois auprès de tous les financeurs potentiels, selon votre statut, sera 
exp®riment®e. Cette mesure permettra dõéviter les ruptures de financement, et le cas échéant les 
situations à la marge de « non-recours è au financement dõun parcours VAE. Cette mesure sera 
expérimentée en 2017 dans certaines régions sur le périmètre de quelques branches 
professionnelles et pour certaines certifications  

 
Échéance : fin du deuxième trimestre 2017  
 
 

37. Faire systématiquement, à tout candidat à une certification 
de validation des acquis de lôexp®rience (VAE) de niveau IV ou 
V, une proposition de financement d'accompagnement lui 
permettant de sécuriser son projet (P35) 

 
AUJOURDõHUI, bien que les prestations dõaccompagnement constituent de réels atouts dans le 
cadre de votre démarche de VAE, notamment pour le passage des étapes les plus exigeantes, 
celles-ci ne vous sont pas systématiquement proposées. Or, toutes les analyses convergent sur le 
fait quõ¨ profil équivalent, les candidats ayant b®n®fici® dõun accompagnement ont une probabilit® 
dõaller jusqu'au passage devant le jury beaucoup plus ®lev®e que ceux nõen ayant pas b®n®fici® (+ 
27 points). Lõaccompagnement est également crucial pour assurer une rédaction rapide du dossier 
de VAE, les prestations dõaccompagnement permettant ainsi dõacc®l®rer la procédure de VAE 
une fois celle-ci entamée.  

 
DEMAIN , afin de r®duire le taux dõabandon en cours de parcours, une proposition de 
financement dõaccompagnement sera faite à tous les candidats souhaitant se lancer dans un 
parcours de VAE en vue de lõobtention dõune certification de niveau IV ou V. 
Lõaccompagnement ainsi valoris® et concr®tis®, permettra de r®duire le d®lai entre la décision de 
recevabilité et le passage devant le jury, en raison dõune am®lioration de la qualit® des dossiers de 
VAE. 

 
Échéance : fin du deuxième trimestre 2017 
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38. Mettre en place un cahier des charges des prestations 
dôaccompagnement ¨ la validation des acquis de lôexp®rience 
(VAE), pour une mise en îuvre homog¯ne par les prestataires 
dôaccompagnement sur lôensemble du territoire (P29) 

 
AUJOURDõHUI, bien quõil existe d®j¨ des r®f®rentiels de la qualit® de lõaccompagnement ¨ la 
VAE, ¨ lõinstar de la Charte des Services de lõ£tat pour lõaccompagnement des candidats ¨ la 
VAE ou du décret du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 
continue, on constate une grande disparité des pratiques et une hétérogénéité de la qualité de 
lõaccompagnement. Au regard des disparités observées sur le terrain en matière de modalités 
dõaccompagnement, il apparait souhaitable, dans lõint®r°t des usagers demandeurs de VAE, 
dõharmoniser les pratiques autour de principes directeurs communs et de les rendre opposables à 
tous les certificateurs. 

 
DEMAIN , afin dõharmoniser et de garantir un niveau homogène de qualité des prestations 
d'accompagnement sur tout le territoire, sera mis en place un cahier des charges fixant un niveau 
de qualit® et de prestation minimal pour lõaccompagnement des candidats ¨ la VAE. Ce cahier des 
charges sera réalisé sur la base des chartes, référentiels et encadrements existants, mais également 
des bonnes pratiques et critères existants initiés notamment au niveau des régions. Les modalités 
de votre accompagnement à distance seront également définies et encadrées. Cette mesure 
permettra de réduire vos risques dõabandons en cours de parcours et dõaugmenter ainsi votre 
recours à la VAE. Elle permettra en outre une diminution des contentieux vis-à-vis des 
accompagnateurs. 

 
Échéance : 2018 

 

39. Définir un référent unique tout au long du parcours  pour les 
candidats à la validation des acquis de lôexp®rience (VAE) qui en 
auraient besoin (P34) 

 
AUJOURDõHUI, en tant que candidat à la VAE, vous devez vous adresser à de multiples 
interlocuteurs tout au long de votre parcours. Ainsi, de la phase dõinformation en amont, ¨ 
lõobtention de votre certification, en passant par la constitution de votre dossier de candidature et 
la présentation de votre expérience, vous pouvez être amené à interagir avec de nombreuses 
personnes et diff®rentes organisations. Cette multitude dõacteurs est une source de complexit® 
pour les candidats peu familiers de ce type de d®marches, et elle nuit ¨ la qualit® de lõaide qui peut 
être apportée, et à la lisibilité de votre  parcours. 

 
DEM AIN , afin dõam®liorer votre accompagnement tout au long de votre parcours de demande 
de VAE, la mise en place dõun r®f®rent unique sera exp®riment®e dans deux r®gions, pour 
certaines certifications du ministère de lõ£ducation nationale, de lõEnseignement supérieur, et de 
la Recherche dans certaines régions, sur le périmètre de deux branches professionnelles, avec le 
soutien de la Direction G®n®rale de lõEnseignement Scolaire (DGESCO) et de la D®l®gation 
G®n®rale ¨ lõEmploi et ¨ la Formation Professionnelle (DGEFP) 
 
Échéance : fin du deuxième trimestre 2017.  

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjimZHHmMfSAhVJVxQKHVsKD7wQFggaMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.vae.gouv.fr%2FIMG%2Fpdf%2Fcharte_acomp5bbb-2.pdf&usg=AFQjCNHT5lGHzlK5NI2sQpbTqVNYa51klg&bvm=bv.148747831,d.d24
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjimZHHmMfSAhVJVxQKHVsKD7wQFggaMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.vae.gouv.fr%2FIMG%2Fpdf%2Fcharte_acomp5bbb-2.pdf&usg=AFQjCNHT5lGHzlK5NI2sQpbTqVNYa51klg&bvm=bv.148747831,d.d24
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030820633&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030820633&categorieLien=id
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Je p rends soin de ma santé  

 

40. D®mat®rialiser int®gralement la cr®ation dôun compte 
personnel sur le site de lôAssurance maladie en ligne (AMELI) 
(P63) 

AUJOURDõHUI, sur lõespace personnel ç Mon compte AMELI » du site internet de 
lõAssurance maladie (ameli.fr), vous pouvez accéder à de nombreux services en ligne : consulter le 
détail de vos remboursements de santé, télécharger vos attestations de droits, commander une 
Carte Europ®enne dõAssurance Maladie (CEAM), ou encore g®olocaliser une borne de 
lõAssurance maladie ou un professionnel de sant®. Cependant, toute premi¯re cr®ation dõun 
compte AMELI implique de formuler une demande de code provisoire transmis par voie postale 
sous huit jours ouvrés. Une fois ce code provisoire reçu, vous pouvez alors créer votre code 
dõacc¯s personnalis®. En cas de perte du courrier indiquant le code provisoire, vous ne serez donc 
pas en mesure dõutiliser les services en ligne du compte personnel AMELI et vous devrez 
renouveler cette opération longue et fastidieuse. 
 
 
DEMAIN , la cr®ation dõun compte personnel sur ameli.fr sera entièrement dématérialisée et 
lõobtention dõun code provisoire dõacc¯s au service ne sõeffectuera plus par voie postale mais 
exclusivement par voie électronique. Cela induira un gain de temps et une simplification pour 
tous les nouveaux usagers du compte personnel AMELI, actuellement de plus en plus nombreux.   
 
Échéance : deuxième trimestre 2017. 
 
 

41. Simplifier et dématérialiser la déclaration de départ pour 
lô®tranger aupr¯s de lôAssurance maladie (P17) 

 
AUJOURDõHUI, un d®part pour lõ®tranger a plus dõimpact quõun simple d®m®nagement en 
France, et différentes situations sont possibles en fonction du pays ou du territoire concerné 
(Union Européenne, hors Union Européenne, etc.). Ainsi, toute couverture par lõAssurance 
maladie est nécessairement conditionnée à un emploi ou à une domiciliation en France (sauf si 
vous êtes pensionnés de retraite française ou fonctionnaires détachés). Votre organisme de 
rattachement ¨ lõAssurance maladie doit donc être informé de tout déménagement ¨ lõ®tranger, 
afin notamment de clarifier lõimpact r®el dõun tel ®v¯nement et dõidentifier les d®marches ¨ 
effectuer dans la perspective de votre d®part et dans lõ®ventualit® de votre potentiel retour. Ce 
signalement constitue une démarche souvent fastidieuse, notamment parce que vous êtes encore 
contraint de la réaliser par voie postale. Cõest pourquoi elle nõest que rarement effectu®e.  

 
DEMAIN , la mobilité internationale sera améliorée car vous serez mieux informé sur les 
d®marches administratives ¨ r®aliser et les cons®quences de votre d®part pour lõ®tranger. Votre 
information sera également personnalisée en fonction de votre situation et du pays dans lequel 
vous vous rendez. Enfin, les démarches de signalement de votre départ aux différentes 
administrations, et notamment aupr¯s de lõAssurance maladie, seront réalisables en ligne sur le 
site www.service-public.fr.  

 
Échéance : quatrième trimestre 2017  

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
http://www.service-public.fr/
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42. Permettre aux assurés de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
dôenvoyer ¨ leur caisse lôensemble de leurs pi¯ces justificatives 
via leur compte personnel (P64) 

 
AUJOURDõHUI, si vous êtes assuré de la Mutualité Sociale Agricole (MSA), vous pouvez 
dõores et d®j¨ faire vos demandes pour certaines prestations directement en ligne. Les demandes 
et les envois de documents complémentaires se font alors par courriel, depuis votre espace 
personnel. L'échange dématérialisé des pièces permet ainsi un gain de temps important dans la 
gestion des dossiers puisqu'il évite les délais d'acheminement postaux (échange instantané, contre 
quinze jours lors d'un envoi postal). 

 
DEMAIN , la MSA vous proposera deux modes dõ®change des pièces justificatives : par internet, 
via votre compte personnel, ou par voie postale. Le recueil en ligne de vos documents se fera 
alors grâce à un télé-service disponible sur le site msa.fr, dans votre espace privé en cliquant sur  
lõonglet « déposer des documents ». La MSA enregistrera ainsi le dépôt de vos documents plus 
rapidement et de façon privilégiée par rapport aux envois postaux habituels ou à la réception via 
courriel, moins sécurisée.  

 
Échéance : mise en ïuvre au cours du premier semestre 2017  
 
 

  

http://www.msa.fr/lfr



























